
 

P a g e  1 | 4 

 

 

PROCÈS VERBAL 
L’Association de Protection du Lac à la Truite d’Irlande (APLTI) 

 

7eAssemblée générale annuelle (AGA) 
Le mercredi 6 juillet 2022  

Église Holy Trinity, 173 chemin Gosford 
  

Sont présents(es) les administrateurs élus suivants : 
Réjean Vézina, Martin Turcotte, Daniel Pinette, Cynthia Brisson et Léo 
Junior Perreault.  

Sont absent(es) les administrateurs élus suivants : 
Charles Desbiens 
 

La réunion débute à 19 h 10.  
  

1. Ouverture de l’AGA/Mot de bienvenue du président; 
 Le président, Monsieur Réjean Vézina, souhaite la bienvenue à tous les 
administrateurs et aux membres présents. 
 

2.  Les membres présents forment quorum (art.3.4) et le président assure 
la présidence de l’assemblée; 
(Voir Annexe 1) 

 
3. Adoption de l’avis de convocation et de l’ordre du jour;  

(Voir annexes 2a et 2b)  
L’avis de convocation a été publié dans Le Jaseur d’Irlande,  publié sur 
notre page Facebook et a été expédié par courriel aux membres.  
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Il est proposé par Madame Micheline Paradis et résolu unanimement 
d’adopter l’avis de convocation et l’ordre du jour tel que présenté en 
annexe 2a et 2b.   RÉSOLUTION AGA2022-070802  

            
4.   Adoption du procès-verbal de la dernière Assemblée générale annuelle 

du 8 juillet 2021 (avec dispense de lecture, les membres en règle 
devront l’avoir lu, disponible en ligne); (résolution) 

  
 Il est proposé par Madame Aude Fournier et résolu unanimement que 

le procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle du 8 juillet 
2021 soit adopté.  RÉSOLUTION AGA2022-070802  

 
5.   Réalisations 2021-2022;   
➢ Juin 2021, mois décevant, nos demandes d’aides financières pour la 
 phase 4 – AE ne sont pas au rendez-vous ;  

➢ En juillet, Madame Isabelle Lecours nous accorde une aide financière 
 de 3 000$ pour nos projets ; 

➢ En juillet, l’APLTI parvient à convaincre GROBEC pour l’ajout de deux 
 échantillonnages au lac à la Truite et à l’étang Stater dans son projet 
 du « Suivi de la qualité de l’eau du secteur minier de la Haute-
 Bécancour » ; 

➢ Fin juillet, la refonte de notre site web est terminée et une vaste 
 campagne d’adhésion est amorcée avec Cynthia, notre directrice des 
 communications, ce qui nous a permis d’accumuler 1 308$ en 
 adhésions (62) et contributions volontaires ; 

➢ Mi-août, présence inquiétante d’algues filamenteuses sur le lac à la 
 Truite; 

➢ En août, l’APLTI ajoute à la phase 4-AE, le nettoyage de la crête du 
 barrage et fait l’entretien de la digue à l’Étang Stater à la suite de la 
 végétation intense ; 

➢ Fin août, dernier échantillonnage dans la cadre du RSVL, de la phase 
 4 – AE ; 

➢ En septembre et octobre, l’APLTI demande aux candidats fédéraux 
 et municipaux de se prononcer sur le dossier de la rivière Bécancour; 
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➢ Fin octobre, annule le dépistage des sources de contaminations avec 
 Fondation Rivières, volet 8 de la phase 4-AE ; 

➢ En janvier 2022, les associations riveraines et les municipalités 
 rencontrent virtuellement la Ville de Thetford afin de connaître leurs 
 objectifs et projets dans le traitement de leurs eaux usées ; 

➢ En janvier 2022, GROBEC dépose leur rapport sur le « Suivi de la 
 qualité de l’eau du secteur minier de la Haute-Bécancour » qui 
 confirme la présence de l’amiante dans la rivière Bécancour, étang 
 Stater et notre lac ; 

➢ Début mai 2022, nous sommes informés d’un projet du Groupe 
 Nadeau Excavation pour un centre de traitement des sols contaminés 
 (CTSC) par bioventilation. En cours d’investigation. 

➢ Mai 2022, rapport final de l’étude paléolimnologique débuté en juin 
 2017. Un rapport très important que nous pouvons être fiers de 
 l’avoir initié en septembre 2016. 

➢ Fin mai 2022 et toujours pas de plan d’action du ministre de 
l’Environnement Benoit Charrette à la suite du rapport du BAPE en 
juillet 2020 sur les résidus miniers ; 

➢ Les administrateurs se sont rencontrés à cinq reprises dans cet 
 exercice et le président a assisté à plusieurs rencontres en 
 visioconférence et présentiel. 

 

6.   Présentation et approbation des états financiers au 31 mai 2022, selon 
art. 6.3;  

 (Voir annexe 3) 
 Il est proposé par Madame Annie Stewart et résolu unanimement 

que l’approbation des états financiers selon l’article 6.3 soit adoptée.  
    RÉSOLUTION AGA2022-0703 
 

7.   Projets pour 2022-2023;  

➢ Souper bénéfice, 1er octobre 2022 ; 

➢ Consultation juridique ;  



 

P a g e  4 | 4 

 

➢ En mode créativité pour de nouvelles activités de financement ; 

➢ Observatoire de l’amiante. 

         
9.   Mise en candidature des administrateurs en élection, Martin Turcotte 

et Charles Desbiens. Nomination d’un président(e) et d’un(e) 
secrétaire d’élection s’il y a lieu;   

 Les administrateurs en élection désirent continuer au sein du conseil 
d’administration. Aucune élection n’est requise. 

 
10.  Questions, commentaires et suggestions du public; 

  Monsieur Vézina répond aux questions du public et reçoit leurs 
commentaires. 

 
11. Fermeture de la séance.   
       Il est proposé par Benoit Lemay, et résolu unanimement de la fermeture 

de l’assemblée générale annuelle à 20 h 10.  
 
           
                                                                   
 
____________________________           _____________________________ 
Réjean Vézina, président                              Cynthia Brisson, secrétaire-trésorier 


